
Burundi, le référendum constitutionnel divise

    Deutsche Welle,Â 22.05.2018  Au Burundi, les regards sont tournÃ©s vers la Cour constitutionnelle. Elle dispose de huit
jours pour valider ou non les rÃ©sultats du rÃ©fÃ©rendum constitutionnel de jeudi dernier. Selon la commission Ã©lectorale
nationale indÃ©pendante (CENI), sans surprise, le "oui"Â l'a largement emportÃ© Ã  ce scrutin qui pourrait Â permettre au
prÃ©sident Pierre Nkurunziza de rester en poste jusqu'en 2034.Â [PhotoÂ : Bujumbura, la capitale, au centre-ville.]  
  Des rÃ©sultats dÃ©noncÃ©s par l'opposition. Celle-ci estime que le rÃ©fÃ©rendum s'est tenu dans un climat de peur et a Ã©tÃ©
marquÃ© par des fraudes.Â   Le "oui"Â en faveur de la rÃ©vision constitutionnelle a obtenu 73,2% des voix contre 19,3% pour
le "non". Le taux de participation est estimÃ© Ã  plus de 96,4% a indiquÃ© le prÃ©sident de la Commission Ã©lectorale (CENI). 
Ce qui fait dire au dÃ©putÃ© Pascal Nyabenda prÃ©sident de l'AssemblÃ©e nationale et proche du pouvoir, que ce rÃ©fÃ©rendum
ne souffre dâ€™aucune ambigÃ¼itÃ© ni dâ€™irrÃ©gularitÃ©. "Je pense que tout le monde voit la rÃ©alitÃ©. Câ€™est quâ€™il nâ€™y a pas eu de vol,
de tricherie. Les Ã©lections Ã©taient transparentes donc je pense que tout le monde devrait Ãªtre convaincu des rÃ©sultats de
ce rÃ©fÃ©rendum" prÃ©cise t'il. Si elle est validÃ©e et promulguÃ©e, la nouvelle constitution aura des consÃ©quences sur le
systÃ¨me Ã©lectoral et la participation aux Ã©lections en tant qu'indÃ©pendant.  L'opposition contesteÂ   Agathon Rwasa,
prÃ©sident du FNL, parti non reconnu par les autoritÃ©s burundaises, estime pour sa part queÂ "câ€™est un oui forcÃ© parce que
les gens nâ€™ont pas Ã©tÃ© libres dans lâ€™expression de leur vote. On recule avec ce rÃ©fÃ©rendum. On plonge droit dans la
dictature. Puisque le parlement est rÃ©duit Ã  juste une sorte de caisse de rÃ©sonnance. Lâ€™article 81 dispose que les partis
politiques peuvent former des coalitions mais lâ€™article 86 vient dire que, il est quasiment impossible pour les indÃ©pendants
de se coaliser. Vous comprendrez donc quâ€™il yâ€™a des droits qui sont garantis pour certains et qui sont bannis pour dâ€™autres.
En tout cas, câ€™est une discrimination qui est maintenant mise sur papier en noir et blanc. Et qui risque de porter prÃ©judice
Ã  la dÃ©mocratie et Ã  la paix au Burundi."  Pour Charles Nditije, opposant en exilÂ en Europe, Pierre Nkurunziza nâ€™avait pas
le droit dâ€™amender la constitution burundaise parce que câ€™est un prÃ©sident illÃ©gal et illÃ©gitime, mais aussi et surtout, lâ€™article
299 de l'actuelle constitution lui interdit tout projet dâ€™amendement qui porte atteinte Ã  lâ€™unitÃ© nationale, Ã  la paix sociale et Ã 
la cohÃ©sion.Â   Lâ€™opposition a la possibilitÃ© de saisir la Cour constitutionnelle qui a un dÃ©lai de huit jours pour statuer. Mais
quel pourrait Ãªtre le verdict de cette Cour dont le prÃ©sident a Ã©tÃ© nommÃ© par Â Pierre Nkurunziza ? Question que se
posent les opposants burundais.Â   
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